
BERNARD DEMONTY
DOMINIQUE BERNS

L es négociateurs de la coalition
Vivaldi poursuivaient leurs ef-
forts mardi soir et s’apprêtaient à

repartir pour une nouvelle nuit de négo-
ciations que l’on qualifiait globalement
de « der des ders », avec Alexander De
Croo (Open VLD) en pole position pour
le Seize et un accord très probable pour
ce mercredi matin, mais sans jamais ex-
clure à 100 % un ultime dérapage qui
provoquerait le report de la date fati-
dique du 1er octobre prévue pour la
séance parlementaire de présentation
de l’accord. Dans ce cas, Sophie Wilmès
(MR) présenterait sans doute sa démis-
sion, mettrait son gouvernement en af-
faires courantes, le temps pour les négo-
ciations d’aboutir enfin.

Malgré quelques bruyantes prises de
bec, les discussions ne faisaient cela dit
pas du surplace. Après l’accord sur la
sortie du nucléaire, des avancées étaient
intervenues mardi sur l’immigration et
sur la création d’un « commissaire coro-
na » chargé de coordonner pour un an
l’action du fédéral et des Régions. Et à
l’heure de boucler cette édition, vers
23h30, le chapitre institutionnel restait
à finaliser, quelques points entre « cro-
chets » à trancher dans la relecture fi-
nale de la note, et, « last but not least »,
le casting ministériel à déterminer. Tout
cela prendrait encore un certain temps
aux « Vivaldiens »…

Ce qui a surtout coincé mardi ? Le
budget. Et ce n’est pas, en soi, un scan-
dale. Il ne s’agit plus ici de problèmes de
personnes, tels qu’on en a eu la (pé-
nible) démonstration il y a quinze jours,
mais d’une discussion de fond très im-
portante. Et pas simple.

Pour des raisons politiques, d’abord.
Cette coalition en discussion comprend
sept partis qui, tous, ont besoin d’exister
auprès de leurs électeurs et, idéalement,
de ramener au moins un trophée. Et un
trophée, ça coûte. Le PS et le SP.A de-
mandent la pension à 1.500 euros, c’est
2,3 milliards. Et la hausse des alloca-
tions au seuil de pauvreté, c’est 1,6 mil-
liard. Les libéraux demandent des

coups de pouce fiscaux aux PME qui in-
vestissent (300 millions) et aux entre-
preneurs personnes physiques qui en
font autant (465 millions). Les verts
souhaitent la sortie du nucléaire
(70 millions s’il faut construire des cen-
trales au gaz pour compenser). Et le
CD&V veut soutenir fiscalement les fa-
milles avec enfants (200 millions).

De 7 à 4 ou 5 milliards
Ces demandes cumulées, et d’autres en-
core, amenaient au début la facture to-
tale à 11 milliards de dépenses nou-
velles. C’est beaucoup trop dans les
conditions budgétaires actuelles. Les
sept partis tentent depuis deux jours de
les raboter autour de 4 à 5 milliards.
D’où l’âpreté des débats.

Mais vers 23 heures, on nous indi-
quait que le budget pluriannuel était
quasi bouclé. Et qu’il fallait encore affi-
ner les sujets pensions et fiscalité.

Si les négociations budgétaires sont
compliquées, c’est également en raison
de la situation économique particulière-
ment détériorée. En juillet, le comité de
monitoring disait s’attendre à un déficit
pour l’ensemble des pouvoirs publics de
52,8 milliards d’euros cette année, et
encore de 31,4 milliards l’an prochain.

Surtout, et c’est ce qui compte au pre-
mier chef pour les négociateurs fédé-
raux, l’essentiel du déficit est attendu au
niveau de l’Entité I (comprenez : l’Etat
fédéral et la Sécurité sociale) à hauteur
de 40,3 milliards cette année, puis de
26,2 milliards en 2021.

Situation budgétaire tendue
Ces prévisions devraient certes être re-
vues à la baisse dans le nouveau rapport
du comité de monitoring attendu dans
les prochains jours, commandé il y a
trois semaines par le ministre du Bud-
get, David Clarinval (MR), suite à la ré-
vision des prévisions de croissance du
Bureau fédéral du Plan.

En juin, le Plan pronostiquait un re-
cul du PIB de 10,6 % cette année. Selon
les nouvelles prévisions réalisées dans le
cadre du « budget économique » publié
le 10 septembre, la chute serait limitée à
7,4 %. Mécaniquement, le déficit s’en
trouverait amélioré.

Cependant, même si le déficit est revu
à la baisse pour 2020, la situation bud-
gétaire restera particulièrement tendue
non seulement en 2021, mais également
à moyen terme.

En juillet, à politique inchangée – ce
qui veut dire : avant même de prendre
en compte les demandes des différents
partis négociant la Vivaldi et un éven-
tuel plan de relance –, le comité de mo-
nitoring pronostiquait, à l’horizon
2024, un déficit de 27,7 milliards – dont
23,9 milliards au niveau de l’Entité I.

Surtout, l’enjeu majeur des pro-
chaines années (et donc des négocia-
tions en cours) portera sur le finance-
ment de la Sécu dont le déficit frôlerait
encore les 14 milliards en 2024.

Qui plus est, la vigueur de la reprise
reste très incertaine ; et rien ne permet
d’exclure, à ce stade, une croissance éco-
nomique relativement modeste au

cours des prochaines années.
Sans doute, le « retour à l’équilibre

budgétaire » – une « priorité » de la lé-
gislature précédente, reportée à plu-
sieurs reprises – n’est plus envisagé
avant… 2030. Mais le souhait évoqué
par certains négociateurs d’un déficit li-
mité à 3 % du PIB en 2015 et 2026 est
un objectif très… ambitieux.

Vers un retour aux règles
On rappellera qu’en juillet, le comité de
monitoring tablait, à politique inchan-
gée, sur un déficit de 5,3 % du PIB en
2024. Même si cette prévision est légè-
rement révisée en baisse par ce même
comité dans les prochains jours, l’effort
requis resterait massif.

Certes, la Commission européenne a
mis entre parenthèses les règles budgé-
taires pour 2020 et 2021. On peut s’at-
tendre à ce que cette suspension soit
prolongée. Mais « quand les conditions
économiques le permettront, il sera
temps de mettre en œuvre des poli-
tiques budgétaires visant des approches
de moyen terme prudentes », ont ré-
cemment rappelé les commissaires
Gentiloni et Dombrovskis dans une
lettre au gouvernement français, dévoi-
lée par nos confrères des Echos.

Autrement dit : le retour, sinon aux
règles budgétaires préCovid, tout au
moins à plus de discipline reviendra à
l’agenda. Ce qui limitera les marges de
manœuvre, peut-être dès la fin de la lé-
gislature. Cela non plus, les négocia-
teurs de la Vivaldi ne peuvent l’ignorer.

Une nuit budgétaire
pour faire naître la Vivaldi
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Les négociateurs
se lançaient mardi
dans une nouvelle nuit
de pourparlers avec
l’espoir d’aboutir
mercredi. Le budget a
échauffé les esprits.

Le retour à plus de discipline budgétaire reviendra à l’agenda. Et les négociateurs de la Vivaldi – le ministre des Finances
sortant Alexander De Croo en tête – ne peuvent l’ignorer. © BELGA.
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C e n’est plus un scoop : en Belgique,
la formation d’un gouvernement

tient désormais de la quadrature du
cercle. On le vit au jour le jour depuis
seize mois. Trouver des partenaires ca-
pables de s’entendre n’est pas une siné-
cure. Ensuite, il faut négocier pied à pied
le contenu d’un accord. Et quand celui-ci
est bouclé, une autre délicate discussion
s’engage : la répartition des portefeuilles
entre partis de la majorité, sachant qu’un
gouvernement fédéral peut compter au
maximum 15 ministres (outre d’éven-
tuels secrétaires d’Etat).

Là, un système aide les formations en
lice : le calcul proportionnel baptisé « clé
D’Hondt ». Chaque parti a droit à un
certain nombre de ministres propor-
tionnellement au nombre de sièges obte-
nus à la Chambre. C’est le point de dé-
part. Mais il ne s’applique pas stricto sen-
su ou automatiquement : la négociation
a son importance et influence le nombre
et la qualité des postes. Ce qui permet

parfois d’obtenir un portefeuille plus im-
portant ou plus fourni que prévu, voire
un secrétaire d’Etat en plus. Sachant
qu’il faut aussi attribuer les présidences
d’assemblée et le commissariat euro-
péen.

Ce n’est écrit nulle part de façon for-
melle, mais un autre système, de points
celui-là, aide également à cadrer la dis-
cussion. Il est en effet de tradition que les
différents postes à pourvoir pèsent cha-
cun un certain nombre de points, chaque
parti ayant droit à un nombre défini de
points. Le système a évolué selon les an-
nées, mais le principe reste habituelle-
ment d’application. Ainsi, en 2011, le
Crisp établissait ainsi la pondération : 3
points pour le Premier ministre ; 2
points pour un ministre, la présidence de
la Chambre ou du Sénat, et le commis-
saire européen ; 1 point pour un secré-
taire d’Etat.

Ici, vice-Premier = ministre
Politologue à l’ULB, Pascal Delwit cite
plutôt 2 points pour le Premier ministre,

1,5 point pour un vice-Premier, 1 point
pour un ministre et 0,5 point pour un se-
crétaire d’Etat. Mais cette fois-ci, comme
chacun des sept partis de la Vivaldi de-
vrait disposer d’un vice-Premier mi-
nistre, il n’y aurait plus de différence de
points entre vice-Premier et « simple »
ministre. La pondération s’établirait
donc plutôt comme ceci : 1,5 point pour
le Premier, 1 point pour les ministres, 0,5
point pour les secrétaires d’Etat. La pré-
sidence de la Chambre, celle du Sénat et
le poste de commissaire européen équi-
valant à un ministre, donc à 1 point.

Autrement dit, le parti qui héritera
d’une présidence d’assemblée comptabi-
lisera dans son escarcelle l’équivalent
d’un ministre, ce qui n’est pas anodin
dans la répartition des portefeuilles. Et,
plus important cette fois-ci pour le MR,
le poste de commissaire européen, attri-
bué voici un an à Didier Reynders, de-
vrait a priori compter dans les points du
MR… sauf à obtenir le contraire en négo-
ciant. Le président Bouchez voudrait
d’ailleurs que ce ne soit pas le cas, mais

comme le commissariat a été octroyé
après le scrutin de mai 2019, parce que
l’Europe ne pouvait attendre la forma-
tion du gouvernement belge pour com-
poser sa Commission, ce n’est pas gagné.

Le grand marchandage aura lieu dans
les heures qui viennent. A ce stade, il est
question de trois ministres PS, deux MR
et deux Ecolo côté francophone. Les
quatre partis flamands devant se parta-
ger sept strapontins. Outre le poste de
Premier ministre à attribuer. Plusieurs
partis pourraient obtenir un secrétariat
d’Etat, mais peut-être pas le MR étant
donné qu’il a le commissaire européen,
ni peut-être ceux qui décrocheront une
présidence d’assemblée.

Et comme dit supra, la négociation
peut prendre des libertés avec cette tradi-
tion chiffrée en fonction de la pugnacité
des présidents à la table. A l’heure
d’écrire ces lignes d’ailleurs, deux négo-
ciateurs de premier plan nous affir-
maient que la règle de pondération
n’avait pas encore été définie au sein de la
Vivaldi…

gouvernement Comment les partis se répartissent
les portefeuilles ? Avec les points…

MOBILITÉ

Prime vélo
wallonne :
on passe
le grand
braquet

La prime vélo wallonne,
annoncée au début de
l’été par le ministre régio-
nal de la Mobilité, Philippe
Henry (Ecolo), avant d’être
critiquée par le Conseil
d’État, est sur le point de
se concrétiser. Lundi, le
parlement wallon s’est
penché sur la mesure,
traduite en une proposi-
tion de décret défendue
par le député Ecolo
Laurent Heyvaert et cosi-
gnée par des députés des
deux autres partis de la
majorité.
Concrètement, en modi-
fiant un point du Plan
climat afin de permettre le
versement d’aides directes
aux personnes physiques,
ce texte permettra aux
citoyens de bénéficier
d’une prime allant jusqu’à
400 euros à l’achat d’un
vélo (classique, électrique,
cargo ou pliable, neuf ou
d’occasion) pour les trajets
domicile-travail. BELGA

RENSEIGNEMENT

Sûreté de
l’Etat : les
ministres
font faux
bond
Comme nous l’écrivions la
semaine dernière, les
quatre syndicats représen-
tants les services exté-
rieurs de la Sûreté de
l’État (comprendre : les
agents de terrain) ont tiré
« la sonnette d’alarme ».
Cette procédure, rarissime,
consiste à convoquer les
ministres de la Justice et
de l’Intérieur à une
réunion de médiation.
Nos « agents secrets »
entendent protester
contre une réforme des
statuts validée récemment
par le conseil des mi-
nistres. La réunion de
conciliation aura lieu ce
mercredi à 14h30. Mais,
apprend-on de la part des
cabinets de Koen Geens
(Justice) et de Pieter De
Crem (Intérieur), les deux
ministres CD&V ne seront
pas présents en per-
sonne ! M. Geens, notam-
ment, est attendu à la
Chambre. « S’il s’avère que
les ministres ne sont pas
présents, ce serait consi-
déré comme une marque
de mépris supplémentaire
envers les services exté-
rieurs et le statut syndical
des services extérieurs »,
réagit Martine Renaux
(SLFP). LOUIS COLART

Le ministre Ecolo 
Philippe Henry, 
à l’origine du projet.
© PIERRE-YVES THIENPONT.


